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ou une variante intermédiaire encore a définir.

*Attention la PSC MGEN ne s’applique pas aux maitres agréés.
** Si ancienneté supérieure a 4 mois.

Tableau comparatif des disposilifs applicables

Les organismes financeurs proposent le plan A ou le plan B,

NB: un maitre contractuel est un maitre qui a eu son concours donc qui a un contrat (a ne pas confondre avec la définition de
contractuel dans le public ot le contractuel est le remplagant).
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